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 charte d’engagement

u n e  f i l i a l e



Détachez
et

conservez
la carte

ci-contre
 

> y inscrire votre
référence client-locataire

> à rappeler dans toute 
correspondance ou

 contact téléphonique

En appelant le Centre de Relations Clients 
du lundi au vendredi de 8h30 à 18h
vous aurez les garanties suivantes :

• un accueil permanent et personnalisé
 grâce à des interlocuteurs disponibles 

• un accusé de réception portant un numéro
 d'enregistrement

• un engagement sur le délai de mise en œuvre
   du traitement
• une information sur le suivi de votre signalement
  ou de votre réclamation.

�� ��0 810 271 271
numéro tarifé au prix d'une communication locale

Centre de Relations Clients
fax 02 51 89 86 84 — crc@shsamo.com
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bienvenue !
À votre arrivée dans votre logement, notre chargé(e) 
de clientèle vous donne votre mallette d’accueil.

Vous y trouverez de nombreuses informations pra-
tiques : un livret du locataire, comment maîtriser 
votre consommation d'eau, que faire en cas d'in-
cendie…

votre avis nous intéresse
Vous pouvez donner votre avis sur les travaux effectués dans 
votre logement. Une enquête de satisfaction vous est adressée 
avec la copie de la commande de travaux.
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les règles du jeu 
pour bien s'entendre

Pour vous accompagner dans votre quotidien, nous vous remettons :

> le réglement intérieur où figurent les droits et devoirs de chacun

> la liste des réparations locatives

> un avis aux possesseurs de chiens.
une écoute et
un dialogue permanents

Notre Centre de Relations Clients, situé au siège social de la 
SAMO, est disponible de 8h30 à 18h du lundi au vendredi 
au 0 810 271 271.

Tous signalements ou réclamations font l'objet d'un suivi 
pour lequel vous êtes informé régulièrement.
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améliorer votre cadre de vie
La SAMO réalise un suivi annuel d’entretien de ses résidences. Elle vous  
informe personnellement des travaux qui seront réalisés dans votre logement 
et vous tient informé en temps réel de la date et de la durée des travaux. 
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le confort au quotidien
Pour votre confort, des contrats d’entretien annuels assurent la maintenance et les réparations de 
certains équipements (robinetterie, appareils de production d’eau chaude, chauffage et systèmes 
de ventilation).

Vous disposez de la liste des prestataires chargés de l’entretien de ces équipements et sur simple 
appel de votre part une entreprise qualifiée se déplace pour vos dépannages.

la propreté s’affiche
Une charte de vie quotidienne a été élaborée en partenariat 
avec les associations locales de locataires et repose sur trois 
principes essentiels :
> “Ensemble, respectons l’environnement”,
> “Ensemble, agissons pour la propreté”,
> “Ensemble, maintenons les lieux propres”.
Dans chaque hall d'immeuble, le planning de nettoyage et 
les fréquences des interventions sont affichés : une façon de 
mieux connaître et respecter le programme de nettoyage. 

accueillir

bien vivre
bien habiter

satisfaire

5 un interlocuteur privilégié
Le Centre de Relation Clients est à votre écoute et à votre disposition 
sur simple appel de votre part.

un suivi de votre
demande de logement

Votre demande de logement effectuée, vous pouvez 
bénéficier d'une information jusqu'à la décision de 
la commission d'attribution.
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l'aide au logement accompagnée
Un conseil et une assistance vous sont apportés pour la constitution de votre dossier 
de demande d'aide.

informer




